
  
 

RENSEIGNEMENTS & RESERVATION pour la BROCANTE du Sou des Ecoles 
du 20 avril 2025 à Bellegarde-en-Forez 

07 81 44 96 58 (entre 18 et 21 heures) ou sou.des.ecoles.bellegarde@gmail.com  

Si vous souhaitez faire une réservation, merci de nous renvoyer ou déposer dans la boite aux 
lettres du Sou, avant le 06 avril 2025 les documents mentionnés ci-après :  

 Le bon de réservation ci-dessous  
 Le chèque de réservation à l’ordre de « SOU DES ECOLES DE BELLEGARDE »  
 La photocopie recto-verso d’une pièce d’identité et de votre carte professionnelle (si 
concerné).  

Aucune réservation ne sera prise par téléphone, ni après le 06 avril.  

Les exposants devront se présenter avant 8 heures pour s’installer. Au-delà de cet horaire, les 
places réservées non occupées seront remises en vente. 

Les personnes n’ayant pas réservé se verront attribuer un emplacement par les membres du 
Sou des Ecoles, et par ordre d’arrivée. Les places ne seront remboursées qu’en cas 
d’annulation de la manifestation par le SOU DES ECOLES. 

Aucun exposant de marchandises alimentaires et neuves ne sera accepté. 

Le Règlement Intérieur de la manifestation est consultable sur le site de la Mairie : 
http://mairie-bellegarde-en-forez.fr  

 
Nom - Prénom :  
Né(e) le :      à : 
Adresse complète :  
Particulier    Professionnel  
Tél. :      Mail :  
Type de pièce (carte d’identité ou permis de conduire / carte pro) :  
N° pièce : 
Délivrée par :      le : 
 

Réservation minimum : 5 mètres linéaires, attention bien prendre en compte la taille de votre 
véhicule + la longueur remorque éventuelle. 
  
 Je réserve  mètres linéaires X 2.50 €/m soit un total de  €.  
 

 
De plus, je déclare sur l’honneur :  

 Certifie avoir pris connaissance du Règlement Intérieur 

 Respecte l’emplacement proposé par le Sou des Ecoles 

& Pour les particuliers :  

 Ne pas avoir participé à plus de 2 ventes au déballage depuis le début de l’année  

 Que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés. 
 

Signature : 

 

RENSEIGNEMENTS 

BON DE RESERVATION EXPOSANT (à retourner avant le 06 avril 2025) 


